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Par arrêté interministériel du 19 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 19 novembre 2021, les annonces légales et  
judiciaires ont une tarification au caractère en 2024, soit 0,189 euro HT le caractère. 
Les annonces de constitutions, cessations, changement de patronyme et modifications ainsi que les procédures collec-
tives (ouverture et fermeture) sont forfaitisées. Les annonces de modifications comportant plusieurs événements sont 
tarifées au caractère. Ce tarif ne peut faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.
Plus d’informations sur https://www.agriculture-dromoise.fr, rubrique publications légales

Chronique paie

Cotisations sociales non-cadres au 01.01.2024
Taux des cotisations Plafond Employeur Salarié Total 
Cotisation sécurité sociale
Assurances sociales : maladie, maternité, décès

• rémunération ≤ 2,5 Smic
• rémunération > 2,5 Smic

Vieillesse plafonnée
Vieillesse déplafonnée
Allocations familiales87

• rémunération ≤ 3,5 Smic
• rémunération > 3,5 Smic

Accident du travail 

3 666 €

7 %
13 %

8,55 %
2,02 %

3,45 %
5,25 %

Variable

0 %
0 %

6,90 %
0,40 %

0 %
0 %
0 %

7 %
13 %

15,45 %
2,30 %

3,45 %
5,25 %

Contribution solidarité autonomie 3 666 € 0,30% 0% 0,30%

Fonds d’aide au logement 0,10% 0% 0,10%

Chômage 14 664 € 4,05% 0% 4,05%

Retraite complémentaire (Agrica)
Retraite complémentaire

• Tranche 1 : entre 0 à 1 PMSS*

• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS
Contribution d’équilibre technique (CET)

• Rémunération supérieure au PMSS 
Contribution d’équilibre général (CEG)

• Tranche1 : entre 0 à 1 PMSS
• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS 

Retraite supplémentaire des non-cadres 
Dès 12 mois d’ancienneté continue (obligatoire)

3 666 €

3,94 %
10,80 %

0,21%

1,29 %
1,62 %
0,50 %

3,93 %
10,79 %

0,14 %

0,86 %
1,08 %
0,50 %

7,87 %
21,59 %

0,35 %

2,15 %
2,70 %

1 %

Assurance garantie des créances des salaires  
(AGS) - dans la limite de 4 plafonds 14 664 € 0,25 % 0% 0,25 %

Service santé au travail 3 666 € 0,42% 0% 0,42%

FAFSEA (entreprise moins de 11 salariés)
CDI et CDD saisonniers
CDD autre que saisonniers

0,55%
1,55%

0 %
0 %

0,55 %
1,55 %

Cotisations AFNCA, ANEFA, PROVEA, ASCPA 
AFNCA pour les APE 110, 120, 130, 140, 180, 190, 
310, 330, 340, 400, 410, à l’exception de l’ONF, des as-
sociations intermédiaires et des sociétés de courses
ANEFA
PROVEA pour les paysagistes et les APE 110, 120, 
130, 140, 180, 190, 400 à l’exception des associations 
intermédiaires.
ASCPA (salarié ayant 6 mois d’ancienneté)

ADEFA
Contribution au dialogue social

0,05 %

0,01 %

0,20 %

0,04 %

0,06 %
0,016 %

0,01 %

0,04 %

0,05 %

0,02 %

0,20 % 

 0,04 %

0,010 %
0,016 %

CSG et CRDS non déductibles (assiette 98,25% 
du salaire dans la limite de 4 plafonds et de 100% sur la 
rémunération au-delà)
CSG déductible (assiette : 98,25% du salaire et de 
100% de certaines contributions patronales prévoyance)
Forfait social (entreprise de 11 salariés et plus) sur les 
contributions patronales prévoyance et santé 8 %

2,40 %

6,80 %

2,40 %

6,80 %

8 %

Assurance décès 0,170 % 0,170 % 0,34 %

Garantie incapacité de travail
- 6 à 12 mois d’ancienneté
- Au-delà de 12 mois d’ancienneté 

 0,135 % 
0,695 %

 0,185 %
  0,335 %

 0,32 %
1,03 %

Cotisations  
accident du travail 

Taux 2024 
(en %)

110 Cultures  
spécialisées 2,37

130 Elevage  
gros animaux 2,49

140 Elevage  
petits animaux 4,27

180 Cultures, élevages  
non spécialisés 2,34

190 Viticulture 4,05

• Jour de l’an : lundi 1er janvier 2024
• Lundi Pâques : lundi 1er avril 2024
• Fête du travail : mercredi 1er mai 2024
• Victoire 1945 : mercredi 8 mai 2024
• Jeudi de l’Ascension : jeudi 9 mai 2024
• Lundi de Pentecôte : lundi 20 mai 2024

• Fête nationale : dimanche 14 juillet 2024
• Assomption : jeudi 15 août 2024
• Toussaint : vendredi 1er novembre 2024
• Armistice : lundi 11 novembre 2024
• Noël : mercredi 25 décembre 2024

 Les jours fériés pour 2024
(tombant un jour habituellement travaillé du lundi au vendredi)

La gratification des stagiaires est établie 
sur la base de 4,05 € bruts  par heure. 

Depuis le 27 décembre 2022 et désormais 
applicable, le salaire du salarié versé 
par virement doit être effectué sur 
un compte bancaire appartenant à ce 
salarié s’il est  titulaire ou cotitulaire du 
compte bancaire.

Valeur des cœfficients 
conventionnels  

de l’emploi

entre              et

Valeur 
depuis le  

01/05/2024

Salaire brut 
mensuel base  
151.67 heures

Palier 1 9 11 11,65 € 1766,92 €
Palier 2 12 16 11,74 € 1780,57 €
Palier 3 17 24 11,91 € 1806,35 €
Palier 4 25 35 12,17 € 1845,78 €
Palier 5 36 51 12,70 € 1926,17 €
Palier 6 52 73 13,30 € 2017,17 €
Palier 7 74 104 14,08 € 2135,47 €
Palier 8 105 143 15,05 € 2282,58 €
Palier 9 144 196 16,29 € 2470,65 €
Palier 10 197 270 18,04 € 2736,07 €
Palier 11 271 399 20,53 € 3113,72 €
Palier 12  400 23,46 € 3558,10 €

Le service juridique social de la FDSEA 26,  
Manon Dussert

APPEL À CANDIDATURES 
SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et  
R.142-3 du Code rural et de la pêche maritime. 

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par rétrocession, échange ou subs-
titution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

AS 26 24 0169 01 ALP : superficie totale : 13 ha 73 a 40 ca dont 5 ha 25 a 35 ca cadas-
trée en bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et dépendance. Parcellaire : GERVANS (6 a 
00 ca) - ‘LE PONTET’ : C-148. ÉRÔME (13 ha 67 a 40 ca) - ‘BIJOINT ET LES PLANARDS’ : 
A-194-195-196-197-198-199-200-201-202-203-204-205-206-207-208 - ‘LES PLANARDS’ :
A-31-32-44-48-224-273-275-277-279. Zonage : ÉRÔME : A, N - GERVANS : CN. Occupation : 
Libre

AS 26 24 0111 01 FB : superficie totale : 1 ha 24 a 50 ca dont 1 ha 24 a 50 ca cadastrée 
en bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Parcellaire : EURRE (1 ha 24 a 50 ca) - ‘DAVIS’ : A-68. 
Zonage : N. Occupation : Libre

AR 26 17 0260 01 FB : superficie totale : 32 a 22 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Parcellaire : 
ALIXAN (32 a 22 ca) - ‘CHARBONNIER SUD’ : ZM-59. Zonage : N. Occupation : Libre

AA 26 16 0057 01 FB : superficie totale : 3 ha 54 a 82 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. 
Parcellaire : ALIXAN (1 ha 73 a 02 ca) - ‘CHARBONNIER SUD’ : ZM-49-55-58. BÉSAYES (1 ha 
81 a 80 ca) - ‘LES MARAIS DE L EGALAR’ : ZB-24 - ‘SAVOYE’ : ZB-38. Zonage : ALIXAN : A, 
N - BÉSAYES : N, A. Occupation : Libre

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer 
leur candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 11/10/2024 
(passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en ligne sur le site 
internet de la Safer http://www.safer-aura.fr, soit par mail à direction26@safer-aura.fr (voire 
par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège de la Safer 
Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service départemental 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85 rue de la Forêt CS 10150 26905 VALENCE 09 - Mail : 
direction26@safer-aura.fr.

BATI HABITAT 26
Société à responsabilité limitée  

au capital de 10 000 euros 
Siège social : Rue du commerce  

ZA les Plaines 
26320 ST MARCEL LES VALENCE 

538 688 912 RCS Romans

Aux termes d’une délibération en date du 
21/9/2024, la collectivité des associés a pris 
acte de la démission de Monsieur Kasim 
GELERI et a nommé en qualité de nouveau 
gérant Ali Okan GELERI, demeurant 12 allée 
Ventoux 26320 St Marcel lès Valence pour 
une durée illimitée.

L’article 11 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Le nom de Monsieur Kasim GELERI a été 
retiré des statuts sans qu’il y ait lieu de le 
remplacer par celui de Ali Okan GELERI.

Pour avis 
La Gérance

Maître Benjamin DEGRENDEL,  
Notaire à LORIOL SUR DROME

CHANGEMENT DE REGIME 
MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître B. 
DEGRENDEL, le 30/04/2024, les époux 
Thomas SANFILIPPO et Christine Marie-
Aimée Henriette BACHER, nés le mari à 
SOMMATINO (ITALIE) le 1er décembre 1953 
et l’épouse à LIVRON-SUR-DROME (26250) 
le 24 janvier 1955, demeurant ensemble à 
LIVRON-SUR-DROME (26) 61 Avenue Léon 
Aubin, mariés sous le régime de la commu-
nauté d’acquêts,

Ont déclaré modifier leur régime matrimo-
nial et adopter pour l’avenir le régime de la 
COMMUNAUTE UNIVERSELLE, tel établi par 
l’article 1526 du code civil.

Conformément à l’article 1397 alinéa 3 du 
Code civil et à l’article 1300-1 du NCPC, les 
oppositions des créanciers à la modification 
seront reçues dans les trois mois de la pré-
sente publication par Maître B. DEGRENDEL, 
notaire à LORIOL SUR DROME (26), 22 ave-
nue du Général de Gaulle

Pour avis 
Me DEGRENDEL

BLCU
SAS au capital de 10000 €  

Siège social : 605 RTE DES GIROUX  
26390 Hauterives 

833 610 595 RCS de Romans-sur-Isère

L’AGE du 28/04/2023 a décidé de :
- Transférer le siège social 20 Route des

Poteries 26390 Hauterives, à compter du 
01/05/2023.

- Modifier la dénomination qui devient :
BLCU ENERGIES SOLUTIONS, à compter 
du 01/05/2023

- Modifier l’objet en ajoutant les activités
suivantes :  achat-vente, location de pièces 
et de matériels agricoles et forestiers ; de tra-
vaux publics et d’espaces verts ; réparation 
en sous-traitance et services après-vente af-
férents aux activités principales ; assistance 
et accompagnement commercial, à compter 
du 01/05/2023.

Mention au RCS de Romans-sur-Isère.

EARL DU COLOMBIER
 en liquidation 

Exploitation Agricole  
à Responsabilité Limitée 
Société civile au capital  

de 44 042 52 EUR 
Siège de la liquidation 
1053 Chemin des Eaux 
26760 MONTELEGER 

325 396 612 RCS ROMANS

CLÔTURE DES OPERATIONS 
DE LIQUIDATION

Aux termes du PV d’assemblée, en date 
du 20/09/2024, l’associée unique a ap-
prouvé les comptes définitifs de liquidation, 
déchargé Madame Claudine BLACHE de son 
mandat de liquidateur, donné à ce dernier 
quitus de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite as-
semblée. Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de commerce 
de ROMANS, en annexe au RCS.

Pour avis, 
Le liquidateur.

Cabinet ABEX Conseil 
04 75 25 78 94 

7 route de Valence  
26760 Beaumont-lès-Valence

IMMATRICULATION

Par acte SSP du 19/09/2024, il a été 
constitué une SASU ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination : POEMA

Objet social : plâtrerie, peinture ; revê-
tement des sols et des murs ; nettoyage 
courant des bâtiments ;

Siège social : 11 rue André DERAIN 26000 
Valence.

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans
Président : M. KOCI Rexhep, demeurant 

11 rue André DERAIN 26000 Valence
Admission aux assemblées et droits de 

votes : tout actionnaire peut participer aux 
assemblées quel que soit le nombre de ses 
actions, chaque action donnant droit à une 
voix.

Clause d’agrément : Cession libre entre 
associés, ainsi qu’à leurs conjoints, ascen-
dants ou descend-ants. Cession soumise à 
agrément dans les autres cas.

Immatriculation au RCS de Romans-sur-
Isère.

Cabinet ABEX Conseil 
04 75 25 78 94 

7 route de Valence  
26760 Beaumont-lès-Valence

IMMATRICULATION

Par acte SSP du 25/03/2024, il a été 
constitué une SAS ayant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : BATI PRO 26

Objet social : Travaux de rénovation de 
l’habitat, maçonnerie, charpente couverture, 
façade.

Siège social : 275 rue des entrepreneurs 
26250 Livron-sur-Drôme.

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans
Président : M. YILMAZ Cemilcan, de-

meurant 346 rue Cécile Selam 26500 
Bourg-lès-Valence

Admission aux assemblées et droits de 
votes : tout actionnaire peut participer aux 
assemblées quel que soit le nombre de ses 
actions, chaque action donnant droit à une 
voix.

Clause d’agrément : Cession libre entre 
associés, ainsi qu’à leurs conjoints, ascen-
dants ou descendants. Cession soumise à 
agrément dans les autres cas.

Immatriculation au RCS de Romans-sur-
Isère 

UN BOUQUET DE
FLEURS

UN BOUQUET DE
FLEURS

ConstitutionConstitution

Par acte sous seing privé en date du
19/09/2024, constitution de la SAS UN
BOUQUET DE FLEURS, au capital de
1000 €, sise 84 Avenue de Romans, 26000
VALENCE

Activité : Achat/vente de fleurs et plantes,
poteries, création de tous décors à base de
fleurs, couronnes, gerbes, décoration florale
mariage y compris décoration véhicule,
import/export

Durée 99 ans
Présidente : Mme GUCLU Cigdem née

ASLAN le 28/09/1995 à Ortakoy (Turquie),
de nationalité turque, demeurant 35 rue
Derodon, 26000 VALENCE

Admission AG et exercice du droit de
vote : chaque action donne droit à une voix

Clauses d’agrément : parts librement
cessibles

Inscription du RCS de Romans sur Isère

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 21/01244 - N° Portalis 

DBXS-W-B7F-HBVI

Par jugement en date du 18 septembre 
2024 le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile, a prononcé la clôture 
des opérations de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Lucien BERNARD-BRUNO
900 B Chemin de Halage
26800 ETOILE SUR RHONE

N° RCS ou RM : non inscrit

Activité : exploitant agricole
La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/02455 - N° Portalis 

DBXS-W-B7I-IIEY

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile, par jugement du 18 
septembre 2024 a prononcé I’ouverture 
d’une procédure de liquidation judiciaire de :

Nom et raison sociale :
Association ECOLE DE TED
275 Montée des Genêts
26260 CLERIEUX

N°SIREN : 832 389 258

Activité : soutien et mis en oeuvre d’ac-
tions éducatives, culturelles, sociales et 
familiales en faveur de jeunes souffrant de 
troubles autistiques

Liquidateur :
Me Philippe SERRANO
350 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du liquida-
teur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/02478 - N° Portalis 

DBXS-W-B71-IIHR

Le Tribunal judiciaire de VALENCE sta-
tuant en matière civile, par jugement du 
18 septembre 2024 a prononcé l’ouverture 
d’une procédure de liquidation judiciaire de:

Nom et raison sociale :  
Association ISERE 
TRANSPORT HANDICAP
180 Rue Ste Cécile
26750 CHATILLON SAINT JEAN

N° SIREN : 484 281 779

Activité : Transport de personnes 
handicapées

Liquidateur :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du liquida-
teur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/02423 - N° Portalis 

DBXS-W-B7I-IIBZ

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 18 
septembre 2024 a prononcé la résolution du 
plan et la liquidation judiciaire de :

Nom et raison sociale :
E.A.R.L. DOMAINE DE BEL
1 chemin de Bel
26700 PIERRELATTE

N° RCS ROMANS : 508 838 406

Activité : Exploitation agricole

Liquidateur :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du liquida-
teur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 23/01783 - N° Portalis 

DBXS-W-B7H-HZFI

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 18 
septembre 2024, a prononcé en application 
des dispositions de l’article L681-2 III du 
code de commerce une procédure de liqui-
dation judiciaire concernant le patrimoine 
personnel et professionnel de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Henri DUC
705 A route de Gervans
26730 LA BAUME D’HOSTUN

N° RCS ou RM : Non inscrit

Activité : exploitant agricole, 
entrepreneur individuel

Liquidateur :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire liquidateur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 20/00506 - N° Portalis 

DBXS-W-B7E-GWHT

Par jugement en date du 18 septembre 
2024 le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile, a prononcé la clôture 
des opérations de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale :
Association DALIAA
145 rue de la Chocolaterie
26290 DONZERE

N° SIREN: 750 409 492

Activité : Mise à disposition de personnel
La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCEDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/02620 - N° Portalis  

DBXS-W-B7I-IIVI

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 18 
septembre 2024 a prononcé en application 
des dispositions de l’article L681-2 III du 
code de commerce le redressement judi-
ciaire concernant le patrimoine personnel et 
professionnel de :

Nom et raison sociale :
Monsieur David VEY
835 chemin de Champagnat
26250 LIVRON SUR DROME

N° SIREN : 405 319 369

Activité : Exploitant agricole, 
entrepreneur individuel

Mandataire judiciaire :
Me Philippe SERRANO
350 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements :
20 août 2024

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCEDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/02618 - N° Portalis 

DBXS-W-B7I-IIVF

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 18 
septembre 2024 a prononcé en application 
des dispositions de l’article L681-2 III du 
code de commerce le redressement judi-
ciaire concernant le patrimoine personnel et 
professionnel de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Norman MALIN
35 chemin de la Philomène
26140 ANNEYRON

N° SIREN : 537 531 097

Activité : entrepreneur individuel,
Exploitant agricole

Mandataire judiciaire :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements :
22 août 2024

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/02123 - N° Portalis 

DBXS-W-B7I-IHBQ

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile, par jugement du 18 
septembre 2024 a prononcé la liquidation 
judiciaire simplifiée de :

Nom et raison sociale :
S.A.R.L. L.T.A. 
(LANTHEAUME TRAVAUX AGRICOLES)
1750 route de Pont de Barret
26400 SOYANS

N° RCS ROMANS : 452 266 489

Activité : Travaux agricoles

Liquidateur : .
Me Philippe SERRANO
350 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du liquida-
teur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCEDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/02617 - N° Portalis 

DBXS-W-B7I-IIVE

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 18 
septembre 2024 a prononcé le redressement 
judiciaire de :

Nom et raison sociale :
E.A.R.L. LES VERGERS 
DE FONTBLANCHET
Quartier Fontblanchet 
200 chemin du Pavé
26210 MORAS EN VALLOIRE

N° RCS ROMANS : 810 213 611

Activité : Exploitation agricole

Mandataire judiciaire :
Me Philippe SERRANO
350 avenue Victor Hugo
26000-VALENCE

Date de cessation des paiements :
11 septembre 2024

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BOPACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/00365 - N° Portalis 

DBXS-W-B7I-IBDY

Par jugement en date du 18 septembre 
2024, le Tribunal judicaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile, a prononcé la clôture 
des opérations de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale :
Association PLEIN CHAMP
Lieudit le Grand Caire
26600 CHANOS CURSON

N° SIREN : 904 748 803

Activité : Club privé
La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCEDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/02619 - N° Portalis 

DBXS-W-B7I-IIVG

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 18 
septembre 2024 a prononcé en application 
des dispositions de l’article L681-2 III du 
code de commerce le redressement judi-
ciaire concernant le patrimoine personnel et 
professionnel de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Sinaï MODESTE
1227 Route de St Donat
26380 PEYRINS

N° SIREN : 832 045 876

Activité : entrepreneur individuel, 
exploitant agricole

Mandataire judiciaire :
Me Philippe SERRANO
350 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements :
22 août 2024

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 18/00457 - N° Portalis 

DBXS-W-B7C-GBJ2

Par jugement en date du 18 septembre 
2024 le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile a prononcé la clôture 
des opérations de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale :
G.A.E.C. DES TERRES BLANCHES
505 chemin de Margotière
26530 LE GRAND SERRE

N° RÇS ROMANS : 494 218 423

Activité : exploitation agricole
La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 23/02525 - N° Portalis 

DBXS-W-B7H-H3SX

Le Tribunal judiciaire de VALENCE statuant 
en matière civile par jugement du 18 sep-
tembre 2024 a prononcé en application des 
dispositions de l’article L681-2 III du code de 
commerce une procédure de liquidation judi-
ciaire concernant le patrimoine personnel et 
professionnel de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Philippe CHEYRON
Domaine du Manson
1185 Route de St Gervais
26740 SAUZET

N° SIREN : 439 348 236

Activité : Exploitant agricole, 
entrepreneur individuel

Liquidateur :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire liquidateur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 23/00998 - N° Portalis 

DBXS-W-B7H-HWJQ

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 18 
septembre 2024, a prononcé en application 
des dispositions de l’article L68l-2 III du code 
de commerce une procédure de liquidation 
judiciaire concernant le patrimoine personnel 
et professionnel de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Joel BOEYAERT
Le Village
26340 AUCELON

N° SIREN : 342 149 481

Activité : Exploitant agricole, 
entrepreneur individuel

Mandataire judiciaire :
SELARL SBCMJ
Maître Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire liquidateur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCEDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/02622 - N° Portalis 

DBXS-W-B7I-IIVL

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 18 
septembre 2024 a prononcé en application 
des dispositions de l’article L681-2 III du 
code de commerce le redressement judi-
ciaire concernant le patrimoine personnel et 
professionnel de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Patrick BERNARD
Avenue Berthe et Louis Gras
26770 TAULIGNAN

N° SIREN : 332 448 372

Activité : entrepreneur individuel, 
exploitant agricole

Mandataire judiciaire :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements : 
20 août 2024

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier

Agenda
Du 1er au 4 octobre
Sommet de l’élevage
Le Sommet de l’élevage se tient 
du 1er au 4 octobre à Cournon 
d’Auvergne (63). Il regroupe 1 650 
exposants et près de 97 000 m² de 
stands. Plus d’infos dans notre sup-
plément Terres d’élevage diffusé la 
semaine dernière avec votre journal 
et sur www.sommet-elevage.fr.
À noter, les 1er et 2 octobre se tien-
dront les « Rencontres pasto » avec, 
mardi 1er octobre de 13 h 30 à 16 h 
une conférence intitulée « Pastora-
lisme et changements climatiques : 
vers des solutions d’avenir ». Mer-
credi 2 octobre de 17 h à 18 h 15, une 
autre conférence aura pour thème 
« Agir ensemble pour préserver 
et valoriser le foncier pastoral ». 
D’autres évènements sont prévus. 
Plus d’infos sur https://www.
sidam-massifcentral.fr/
le-pastoralisme-au-sommet-de-
lelevage/

Jeudi 3 octobre
Rencontres orge bio et 
locale 
Le Cluster bio et Valence Ro-
mans Agglo en partenariat avec la 
chambre d’agriculture de la Drôme, 
Agribiodrôme et À vos malts orga-
nisent les rencontres profession-
nelles « orge bio et locale : la malte-
rie », jeudi 3 octobre de 9 h à 12 h 30 
à Granges-lès-Beaumont (au 160 A 
route du Mouchet). Au programme : 
découverte de la malterie « À vos 
malts » et de ses besoins, présen-
tation de la filière brassicole et 
de l’itinéraire technique de l’orge 
brassicole et des expérimentations, 
discussions autour d’une dégusta-
tion de bières. 
Journée gratuite sur inscription 
auprès du Cluster bio,  
04 75 25 97 00 | 06 01 30 70 18 | 
bboissonnier@cluster-bio.com

Mardi 15 octobre
PO à la ferme 
expérimentale du Pradel
L’Association Cap’Pradel organise 
une journée de portes ouvertes de 
la ferme expérimentale caprine 
du Pradel, à Mirabel (07), mardi 
15 octobre de 9 h 30 à 16 h sur le 
thème de « l’adaptation au chan-
gement climatique : quoi de neuf 
sous le soleil ? ». Au programme : 
ateliers techniques présentant les 
derniers résultats des essais (éle-
vage des chevreaux, alimentation 
des chèvres, adaptation des chèvre-
ries et fromageries aux pics de cha-
leur, économies d’eau et d’énergie, 
adaptation du système fourrager…), 
visite des installations et des par-
celles de la ferme caprine, démons-
tration de nouvelles technologies. 
Cette journée est à destination des 
intervenants et éleveurs caprins. 
Programme et inscription sur la 
page Cap’Pradel : https://idele.fr/
cappradel. Journée gratuite avec 
inscription obligatoire.
Contact : Philippe Thorey : Institut de 
l’Elevage (06 98 16 88 13 - 
philippe.thorey@idele.fr).
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